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CONTEXTE DE LA DEMANDE 

La présente demande vise à faire reconnaître par la Région wallonne un site en tant que « site à 

réaménager ». Elle s’inscrit dans le cadre de la législation relative aux sites à réaménager reprise aux 

articles D.V.1 à D.V.6 du Code du Développement territorial (CoDT en abrégé). 

Cette législation ambitionne la réutilisation effective des sites, veillant ainsi à l’utilisation 

parcimonieuse du sol recommandée par l’article 1er du Code du Développement territorial. 

Pour ce faire, elle dispose, pour les sites auxquels la Région l’applique, de deux moyens : 

- elle oblige les propriétaires (ou les titulaires d’un droit réel immobilier) à restaurer, sur leur 

site, l’aspect des lieux au niveau paysager et au niveau environnemental, en réalisant les 

études et les travaux nécessaires à cet effet ; 

- elle donne des facilités au propriétaire (ou à défaut à une autre personne, comme la 

commune sur laquelle le site est situé) pour réaménager un site, c’est-à-dire, pour réaliser 

les actes et travaux de réhabilitation et de rénovation, d’assainissement, de construction ou 

reconstruction (art. D.V.1, 2°). 

Plusieurs effets de droit, induits par la reconnaissance en tant que SAR, viennent renforcer ces 

moyens : 

• la possibilité pour la Région, la commune, la SPAQuE ou l’Intercommunale d’aménagement 

du territoire de demander au tribunal de contraindre le propriétaire (ou les titulaires d’un 

droit réel) de restaurer l’aspect des lieux au niveau paysager et environnemental, et, à défaut 

d’action de ce dernier, d’exécuter d’office les travaux aux frais du propriétaire (ou titulaire) ; 

Si celui-ci ne rembourse pas les frais, la Région fait procéder à l’expropriation du bien ; 

• l'octroi de permis d'urbanisme par le fonctionnaire délégué qui veille au respect des 

obligations induites par le SAR et qui a la possibilité de déroger ou de s’écarter de tous les 

documents urbanistiques existants ; 

• la nécessité d’une autorisation du ministre pour vendre un bien compris dans le périmètre 

ou pour y constituer un droit réel ; 

• la possibilité d'appliquer le droit de préemption et d'expropriation ; 

• la possibilité d'accorder des subventions pour certains actes et travaux (acquisition, 

réalisation d’études préalables, travaux de réhabilitation et de rénovation) ; 

• l’instauration d’une taxe (décret du 27 mai 2004 relatif à la taxation des sites d’activité 

économique désaffectés). 

Le 1er avril 2021, le Gouvernement de Wallonie a approuvé le cadre général d’une « Politique 

intégrée de la Ville (PIV) » en consacrant un budget destiné à subsidier des projets situés dans les 

neuf communes les plus peuplées de Wallonie. Il a également dégagé une enveloppe 

complémentaire de 40 millions d’euros en vue de permettre la réhabilitation de « sites à 

réaménager » (SAR). Une proposition de plan d’actions de la Ville de Liège a été remise au SPW à 

l’automne 2021. 

L'arrêté du GW du 3/12/2021 (voir Annexe A) a approuvé une liste de cinq « sites à réaménager » 

situés sur le territoire de la Ville de Liège susceptibles de bénéficier des subsides de la Politique 

Intégrée de la Ville (PIV). La présente demande figure parmi cette liste. 
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1. Introduction 

 
L’ancien camp militaire de la Chartreuse surplombe la ville historique de Liège en rive droite 

de la Meuse et de l’Ourthe. Il est implanté au sommet du versant, sur un replat qui comprend 

également, au nord, le cimetière de Robermont, au sud, le quartier résidentiel dense de 

Belleflamme à Grivegnée et, à l’ouest, le quartier résidentiel de Chartreuse-Cornillon. Au sud, 

les anciens bastions sont incorporés au parc des Oblats, un vaste espace vert public qui 

descend le long du versant jusque dans la partie basse de Grivegnée. 

L’armée a quitté le site de la Chartreuse à la fin des années 1980 et les anciens bâtiments de 

casernement sont depuis laissés à l’abandon, malgré plusieurs projets de réappropriation 

apparus au cours du temps. L’état actuel du site dévalorise le parc public au sein duquel il est 

intégré, ainsi que les quartiers résidentiels denses qui le jouxtent. La dégradation des 

bâtiments et l’impossibilité d’empêcher complètement l’accès des visiteurs génère en outre 

des menaces importantes en termes de sécurité.  

L’objectif de la Ville de Liège est dès lors aujourd’hui d’acquérir les terrains privés restants et 

d’y lancer un processus de requalification visant d’abord la réhabilitation et la sécurisation des 

lieux. Le projet consiste : 

- à démolir les constructions et les parties de constructions qui menacent ruine et 

évacuer les débris ;  

- à conserver les parties les plus anciennes du fort, remontant à l’époque hollandaise, 

de façon à valoriser le parc d’un point de vue historique et patrimonial mais aussi à 

l’animer et le contrôler socialement. 

Le programme de réaffectation des bâtiments conservés (principalement les deux premiers 

niveaux de la caserne datant de l’époque hollandaise) sera élaboré dans le cadre d’un appel à 

intérêt lancé après la première phase de travaux de réhabilitation. La Ville souhaitant 

maintenir ouverte la possibilité de combiner la fonction résidentielle avec des activités 

économiques légères et des services publics.  

C’est dans ce contexte de nécessité d’une intervention rapide, à la fois pour acquérir les biens 

et pour démolir les bâtiments de faible valeur historique et menaçant d’écroulement, que la 

Ville de Liège a introduit une demande de subvention dans le cadre du volet SAR de la Politique 

Intégrée de la Ville 2021-2024. 

Si le périmètre de l’ancien camp militaire de la Chartreuse n’est pas encore reconnu en tant 

que SAR de droit, le site figure bien dans l’inventaire du SPW-DAOV des sites d’activité 

désaffectés de fait. Il porte l’identifiant « 62063_F_121 » (Code carto : « 62063_ISA_0177-

01 »). L’activité antérieure qui y est répertoriée est un « fort militaire ». 
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2. Demandeur  

Collège communal de la Ville de Liège 

Hôtel de Ville 

Place du Marché 

4000 Liège 

 

Contacts techniques pour le suivi du dossier de reconnaissance :  

 

• Département de l’Urbanisme, La Batte 10 à 4000 LIEGE – urbanisme@liege.be 

o M. Renaud KINET-POLEUR, Directeur – 04/221 90 75 – renaud.kinet@liege.be 

o M. Hervé BRICHET, Attaché spécifique (Service de l’Aménagement du territoire) – 

04/221.90.62 – herve.brichet@liege.be 

  

mailto:urbanisme@liege.be
mailto:renaud.kinet@liege.be
mailto:herve.brichet@liege.be
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3. Délimitation du site à réaménager projeté présentée sur un extrait de carte 
IGN à l’échelle 1/10.000 (art.R.V.2-2 3°) 

Le périmètre de la demande de reconnaissance en SAR est situé sur le territoire de la Ville de Liège, 

dans le quartier dit de la « Chartreuse », zone charnière entre les anciennes communes de Grivegnée 

et de Liège. La superficie totale du périmètre est d’environ 7 ha (71.334 m²). 

Ce site est situé sur un plateau en rive droite de la Meuse, à une altitude d’environ 120 m.  

Le périmètre correspond à la partie centrale d’un ancien camp militaire. Il comprend plusieurs 

bâtiments en ruine construits au cours des 19e et 20e siècles (casernes, écuries, manèges, sanitaires, 

gymnases, cuisines, réfectoires…), l’ancienne cour d’honneur, des espaces de manœuvre ou 

accueillant d’autres fonctions. L’ensemble est actuellement colonisé par une végétation spontanée. 

A l’ouest du périmètre, d’autres parties de l’ancien site miliaire sont aujourd’hui incorporées au « parc 

des Oblats et de la Chartreuse ». 

Hormis sa connexion à l’est via la rue Achille Lebeau, le périmètre est situé en intérieur d’îlot. 

Voir annexe cartographique n°1 – Plan de localisation du périmètre sur fond IGN (échelle 1/10.000) 

4. Délimitation du site à réaménager projeté présentée sur un fond de plan 
cadastral (art.R.V.2-2 1°) 

Voir annexe cartographique n°2 – Situation cadastrale 
 
L’ensemble visé par la demande de reconnaissance en SAR est constitué de trois parcelles entières 

(Liège, 2e div. Sec.C, n°1404P32, 1404M32 et 1404H32) et deux parties de parcelle (1404K32 et 

1404R32). Elles correspondent à la partie centrale de l’ancien camp militaire.  

5. Renseignements cadastraux (art. R.V.2-2 2°) 

Le périmètre faisant l’objet de la demande est actuellement propriété des sociétés Immo Chartreuse 

(45.741 m²), Matexi (22.183 m²) et de la Ville de Liège (3.410 m²). Hormis la zone boisée couvrant les 

remparts au nord, les natures cadastrales de ces parcelles sont renseignées en « ruines » sur le reste 

du périmètre du projet de SAR. 

Voir Annexe C – Renseignements cadastraux (art. R.V.2-2 2°) 

6. Document officiel, établi par le receveur de l'enregistrement, qui reprend 
les titres de propriété des parcelles reprises dans le périmètre du site et la 
date de leur recherche (art. R.V.2-2 4°) 

Voir annexe D – Renseignements du Bureau d’Enregistrement de Liège. 

Par ailleurs, voici ci-après la carte qui identifie les  différents propriétaires du domaine de la Chartreuse 

et du parc des Oblats.
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7. Historique du site 

Le terme « Chartreuse » évoque la congrégation religieuse implantée à partir de 1360 le long du thier 

escaladant la colline de Cornillon, et dont une partie de l’ancien couvent est actuellement reconvertie 

en maison de repos (Thier-de-la-Chartreuse). 

La vocation militaire du quartier remonte au XVIIe siècle, quand les premières fortifications à caractère 

défensif sont érigées, notamment autour du monastère. La position reconnue comme 

stratégiquement intéressante du site a ensuite fait l’objet de plusieurs interventions, démolitions et 

reconstructions au fil des occupations et des alliances successives en principauté de Liège.  

Les premiers développements de la citadelle actuelle remontent à 1817. Les Hollandais choisissent ce 

site pour construire une nouvelle fortification bastionnée devant constituer sur la rive droite le 

pendant de la Citadelle (de Sainte-Walburge) installée sur la rive gauche. Les espaces situés dans le 

haut des versants sont alors encore peu bâtis. Le hameau de Péville, d’une dizaine de logements, a par 

ailleurs été exproprié pour la construction de la forteresse. 

Construit à partir de 1820 et inauguré en 1823, le fort de la Chartreuse est à la fois une place défensive 

et un lieu de garnison. Il couvre une superficie de 45 ha pour une zone stratégique de contrôle visuel 

non aedificandi de l’ordre de 450 ha. La troupe hollandaise y reste jusqu’au 6 octobre 1830, date à 

laquelle les derniers soldats bataves quittent Liège. C’est ensuite la milice belge qui prend possession 

de l’infrastructure. 

 

En 1891, le fort est « déclassé » (AR du 08 juillet) : il perd son statut de place forte défensive mais reste 

un lieu de casernement militaire.  
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Les deux niveaux « historiques » hérités de la période hollandaise des bâtiments de casernement qui 

entourent la cour principale sont surélevés par l’ajout de nouveaux étages à la fin du 19e siècle.  

Les espaces autrefois non aedificandi au-delà des bastions, répartis sur les communes de Liège, 

Bressoux et Grivegnée, peuvent alors être appropriés par des projets d’urbanisation. Vu la position 

centrale du site au sein de l’agglomération alors en forte expansion, de nouveaux quartiers s’y 

développent à partir de 1900, avec une activité constructive qui se déploie par phases au gré des 

lotissements jusqu’au cours des années 1960, constituant des nouveaux quartiers résidentiels denses : 

Cornillon-Chartreuse, les abords de la route de Herve et plateau de Belleflamme à Grivegnée. 

Le fort est utilisé comme prison par l’occupant allemand pendant la première guerre mondiale. 

D’autres bâtiments sont ajoutés par l’armée belge au milieu du XXe siècle : deux blocs sont construits 

en 1939, et un troisième en 1955. Pendant la seconde guerre, il ne joue pas de rôle fondamental. En 

1944, lors de la libération, un hôpital militaire américain y est installé. 

 

 
 

Durant les années 60, des hangars destinés à abriter des équipements militaires sont construits hors 

des bastions de la citadelle historique, le long du Thier-de-la-Chartreuse. 
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Le 7 mai 1982 est décidé le retrait définitif des troupes belges de la Chartreuse. Il se concrétise au 

début de l’année 1988, avec le départ des derniers soldats. Les bâtiments de casernement sont alors 

abandonnés. Non entretenus, ils commencent à se dégrader lentement.  

Dans un premier temps, des visites guidées sont organisées sous l’égide d’une asbl locale pour révéler 

les attraits historiques, archéologiques et environnementales du site. Pour des questions de sécurité 

en lien avec la progression de la dégradation des bâtiments, elles devront toutefois être arrêtées par 

la suite.  

Vers 1990, les garages le long du Thier-de-la-Chartreuse sont démolis. Les dalles de béton en surface 

sont maintenues et, au cours des décennies qui vont suivre, elles se recouvreront progressivement de 

végétation spontanée. 

En 1991, le domaine de la Chartreuse est classé comme site.  

Pour lancer une dynamique de reconversion et de réaffectation du site, un premier projet de schéma 

directeur a été adopté par le Conseil communal en date du 27 juin 1994 (voir « Annexe E »). De manière 

consensuelle, ce document définit des grandes lignes d’aménagement : 

- maintien de la caserne hollandaise en tant que vestige historique ; 

- aménagement d’une place publique dans la cour de la caserne ; 

- maintien des bastions et des abords des remparts en zone d’espaces verts ; 

- création d’une zone socio-culturelle et touristique dans la partie sud du site ; 

- création d’une nouvelle bande d’habitat et de commerce le long de la rue des Fusillés (ouest du 

fort historique) ; 

- aménagement de liaisons piétonnes à travers le site et connectant celui-ci avec l’extérieur. 

Ce schéma directeur n’aboutit cependant à aucune concrétisation.  

Le Ministère de la Défense nationale veut vendre le complexe. D’abord restée invendue, la partie 

centrale avec les anciens bâtiments de casernement est acquise par des acteurs privés. A l’extérieur 

des premiers bastions et de la zone d’accès depuis le Thier-de-la-Chartreuse, le site est devenu la 

propriété de la Ville de Liège en 1998. Un vaste parc public y est aménagé, qui conserve les anciennes 

murailles et les fossés. Le parc intègre également des espaces ouverts intéressants voisins : lande aux 

aubépines, bois du parc des Oblats sur le versant descendant vers Grivegnée.  

En 2004, une « charrette urbanistique » est organisée, avec des architectes-urbanistes, des 

représentants des pouvoirs publics et les propriétaires privés, laquelle aboutit à une nouvelle vision 

pour la requalification du site, toujours dans le but d’y développer un nouvel ensemble principalement 

résidentiel. L’habitat peut en effet y bénéficier d’un environnement de grande qualité : cadre 

historique, parc, nombreuses possibilités de promenade… Une reconversion qualitative est également 

vue comme porteuse d’une image forte à l’échelle de l’ensemble de la commune.  

À la suite de cette réflexion urbanistique, des adaptations planologiques sont décidées par la Ville de 

Liège. La partie centrale de l’ancien fort est classée en ZAD au plan de secteur (zone d’aménagement 

différé, qui deviendra ensuite une ZACC ou zone d’aménagement communal concerté). Dans le cadre 

de son plan de mise en œuvre prioritaire des ZAD adopté le 24 novembre 2003 par le conseil 

communal, puis approuvé par arrêté ministériel le 11 mai 2004, la Ville a dès lors classé la ZAD de la 

Chartreuse parmi les cinq zones d’urbanisation prioritaire de son territoire (sur 26), afin de répondre 

aux besoins de développement de la commune et aux objectifs de requalification d’un site patrimonial. 

La mise en œuvre d’un projet d’urbanisation y requiert par ailleurs l’élaboration d’un RUE (rapport 

urbanistique et environnemental), dont la réalisation est aussi décidée par la Ville. Ce document est 

approuvé par le ministre de tutelle le 21/04/2009 (voir « Annexe F »). 
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Par ailleurs, les affectations voisines au plan de secteur apparaissent peu cohérentes avec le projet 

d’urbanisation défini et la réalité de la qualité biologique de certains espaces. En parallèle à la 

réalisation d’un RUE (devenu aujourd’hui SOL) pour la mise en œuvre de la ZACC, une démarche 

d’élaboration d’un PCAR (plan communal d’aménagement révisionnel du plan de secteur) est donc 

initiée afin de d’échanger des affectations urbanisables et non urbanisables et de permettre le 

développement d’un îlot résidentiel entre le fort de la Chartreuse et le Thier-de-la-Chartreuse (voir 

« Annexe G »).  

Entre temps, les anciens bâtiments militaires existants sur le site ont été régulièrement « squattés ». 

Ils ont subi des vols de matériaux et des dégradations diverses au point de devenir des chancres 

urbains. Deux morts violentes sur le site ont été rapportées dans les faits divers. Afin de sécuriser le 

site, la Ville a pris de mesures de sécurité consistant à interdire ou empêcher l’accès aux bâtiments en 

murant des baies ou en posant des clôtures.  

De plus, les bâtiments les plus instables, situés au sud-ouest du périmètre (les écuries, le manège, le 

poste à carburant…), sont démolis par le promoteur Matexi en 2006. Plusieurs bâtiments de la cour 

intérieur sont démolis (illégalement) en 2010 par le promoteur Immo Chartreuse : l’infirmerie, le corps 

de garde et les cachots de la Première Guerre mondiale. Le hangar à affuts de canons (appelé 

également « ferme des hollandais ») est démoli par la Ville de Liège fin de l’année 2019. 

 

 

Aujourd’hui, les ruines qui ont encore des maçonneries d’élévation (ainsi que des éléments de toiture) 

sont : 
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- la caserne historique de l’époque hollandaise avec son bâtiment principal et ses dépendances 

(bâtiment des chambres pour officiers, bâtiment de poste et télécommunication et bâtiment 

sanitaire) ; 

- les deux casernes modernistes construites en 1939 ; 

- le bâtiment construit en 1955 abritant les cuisines, sanitaires et réfectoires ; 

- l’ancien gymnase ; 

- l’ancienne maison Lambinon. 

L’accès au site reste aujourd’hui possible par différents endroits et certains bâtiments apparaissent 

encore utilisés illégalement (avec parfois consommation d’alcool ou de stupéfiants). Le 

développement spontané de la végétation complique en outre le contrôle social. Cette situation limite 

par ailleurs l’appropriation de la zone en tant qu’espace de promenade pour une partie de la 

population. Les blocages liés à la non-action des propriétaires privés doivent être levés pour résoudre 

ces problèmes. 

Dernièrement, un projet d’un ensemble résidentiel entre le Thier-de-la-Chartreuse et les bastions du 

fort a été élaboré. Une autorisation de bâtir a été délivrée par le Collège de la Ville de Liège pour ce 

faire en 2012, mais ce premier projet n’a finalement pas été mis en œuvre. L’état de délabrement du 

fort voisin, l’image d’un chancre et les problèmes de sécurité sont autant de facteurs qui peuvent 

expliquer cette absence de concrétisation rapide. En 2019, un nouveau permis a été octroyé pour la 

construction d’un ensemble d’une cinquantaine de logements. Ce permis a fait l’objet d’un recours, 

mais en 2022 le Gouvernement wallon a tranché en faveur de la position des demandeurs et de la Ville. 

Cependant, un temps long s’est écoulé entre l’élaboration du RUE (devenu SOL) et l’aboutissement de 

ce premier permis. Compte tenu du regain de biodiversité lié à l’abandon du site, de nouveaux 

enjeux sont apparus (climat et protection des écosystèmes) et les riverains, autant que des habitants 

plus éloignés, se sont mobilisés pour défendre la non-urbanisation du site, et la définition d’une 

nouvelle vision pour l’ensemble du site.  

Il est ainsi apparu que ce projet ne correspondait plus aux attentes d’une grande partie de la 

population. Fort de cette actualité, de l’émergence de nouvelles valeurs, considérant aussi les travaux 

réalisés dans le cadre de l’élaboration du « Projet de territoire » de la Ville de Liège adopté le  

19 février 2024, le conseil communal a décidé le 27 mai 2024 de réviser le SOL pour réduire son 

urbanisation et développer un grand parc public en rive droite, appuyé sur une fonction singulière à 

développer dans les parties historiques du Fort. Le SAR permettra alors de rencontrer les différents 

objectifs. 

8. Situation de droit et de fait 

(Voir annexes cartographiques n°3 à n°6) 

 

Situation existante de droit 

Le site est situé en « zone d’aménagement communal concerté » au plan de secteur de Liège adopté 
par l’Arrêté de l'Exécutif régional wallon du 26/11/1987 et entré en vigueur le 04/05/1989. 

Le site a fait l’objet d’un schéma d’orientation local1, anciennement « rapport urbanistique et 

environnemental », approuvé par l’arrêté du Ministre de tutelle le 21/04/2009 et visant la mise en 

œuvre de la ZACC dite « Fort de la Chartreuse » (code carto « 62063-RUE-0003-01 » et code SPW-

 
1 code SPW-Carto « 62063-RUE-0003-01 » ou code DGO4 « D6188/163 » 
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TPLE « D6188/163 »). La fonction principale définie par ce SOL est l’habitat et le parc (voir « Annexe 

cartographique n° 5 » et « Annexe F »). 

Ce SOL est toujours actuellement en vigueur mais devenu inadéquat. Le conseil communal a donc, en 
parallèle, décidé le 27 mai 2024 de réviser totalement ce SOL afin de tenir compte des nouveaux enjeux 
du territoire définis dans le PdT et le SDT mais aussi du regain de biodiversité lié à l’abandon du site. 
 
L’ancien fort est également inclus au sein du site classé par arrêté du 31 octobre 1991 dit « le site de 
la Chartreuse (dont une partie du site avait déjà été classée préalablement par l’arrêté du 13 janvier 
1989) et le parc des Oblats ». Les trois motivations qui ont justifié le classement sont : 
a) la conservation des remparts et leur ouverture au public ; 
b) l'intérêt historique du corps de caserne, surtout les deux niveaux du Fort Hollandais de 1823 ; 
c) la qualité naturelle et la biodiversité des bois de la Chartreuse. 
 
Situé en dehors du périmètre mais à proximité, un élément ponctuel est classé comme monument : le 

monument du premier régiment de ligne, face à l’entrée (classement le 29/08/88). De même, la croix, 

l’autel et le monument du Bastion des Fusillés sont également classés en tant que monument 

(classement le 13/01/89). 

Dans le plan communal de développement de la nature (PCDN), une vaste zone située entre le fort et 
le Thier-de-la-Chartreuse, la cour d’honneur du fort, la zone des écuries et du manège et les abords du 
bâtiment de 1955 sont reprises comme « zone de développement » de la nature pour un « milieu 
ouvert xérique » (sec). Les espaces boisés le long des basions et ceux situés entre le fort historique et 
les bâtiments modernistes sont repris comme « zone centrale restaurable » pour un « milieu boisé ». 
L’état d’abandon du site y a en effet entraîné le développement d’une végétation arbustive spontanée.  
 
Le périmètre est inclus dans la vaste zone de « vulnérabilité aux nitrates » du Pays de Herve (ID 9, AM 
du 22/11/2012 « portant extension de la zone vulnérable du territoire du Pays de Herve ») 
 

Situation existante de fait 

Au droit du quartier « Cornillon » et du fort, le relief naturel, relativement plat, correspond à une 

ancienne terrasse fluviatile. Toutefois, le site a été modifié pour l’aménagement des bastions et des 

fossés. Aujourd’hui, talus et murs de remparts constituent donc des ruptures dans la topographie. De 

tels talus se rencontrent par exemple le long de la rue Thier-de-la-Chartreuse et de la rue des Fusillés. 

La partie du site proposée à la reconnaissance d’un SAR de droit couvre la zone à l’intérieur des 

bastions (centre du fort en ruine) ainsi que la zone d’accès au fort depuis le Thier-de-la-Chartreuse qui 

accueillait les garages militaires. En l’absence d’entretien et de mesures conservatoires, cet état de 

ruine s’accentue constamment. Comme signalé ci-dessus, l’état d’abandon a entraîné un 

envahissement progressif par une végétation arbustive, puis arborée.  

Le site étant implanté au cœur de l’espace de promenade du parc de la Chartreuse / parc des Oblats, 

il est aussi traversé par de nombreux promeneurs et visiteurs. 

Les rues résidentielles situées à proximité du périmètre d’étude sont dotées des équipements 

techniques classiques et des différents réseaux de distribution : eau, gaz, électricité, téléphone, 

égouttage.  

Le fort se compose de bâtiments construits à différentes époques et présentant un intérêt plus ou 

moins grand sur le plan patrimonial. La caserne de la période hollandaise présente un très grand intérêt 

architectural (seulement ses deux premiers niveaux et pas les étages ajoutés ultérieurement), ainsi 
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que l’ancienne poudrière située au nord de la cour centrale. Par contre, les grands bâtiments du milieu 

du 20e siècle de la partie orientale du périmètre proposé ne présentent pas un intérêt architectural 

majeur. Le RUE propose d’ailleurs leur démolition. 

Certaines activités militaires sur le site sont susceptibles d’avoir causé des pollutions. Cependant, La 

banque de données sur l’état des sols (BDES) stipule pour le site le commentaire suivant : « Parcelle 

Concernée par des informations de nature strictement indicative ne menant à aucune obligation (Art. 

12 §4 du Décret) » 

Une présence possible d’anciens puits de mine sur toute la zone est relevée. 

9. Reportage photographique 

Voir annexe B - Reportage photographique. 

10. Justification de la proposition de périmètre eu égard à la définition figurant 
à l’article D.V.I du CoDT 

Extraits de l’article D.V.I du CoDT :  

« Site d’activités désaffecté » … « Un bien immobilier ou un ensemble de biens immobiliers qui a été ou 

qui était destiné à accueillir une activité autre que le logement et dont le maintien dans son état actuel 

est contraire au bon aménagement des lieux ou constitue une déstructuration du tissu urbanisé … ». 

Le site abritait des activités militaires, mais se trouve à l’abandon depuis la fin des années 1980. 

Il constitue une friche depuis plusieurs décennies. L’état de dégradation avancée des anciens 
bâtiments de casernement est contraire au bon aménagement des lieux. Il dévalorise le quartier et 
engendre des menaces en termes de sécurité publique. Malgré plusieurs tentatives pour lancer un 
projet de reconversion, la situation est actuellement bloquée du fait de l’inaction des propriétaires 
privés. 

La présente demande de reconnaissance porte sur un périmètre identique à celui proposé par la DAOV 
dans son courrier daté du 14 décembre 2023 et relatif à la reconnaissance du périmètre SAR/LG268 
dit « Chartreuse » à Liège.  

Ce périmètre s’étend sur la partie du fort qui concentre le plus d’éléments « contraires au bon 
aménagement ou déstructurant le tissu urbanisé », parmi lesquels se trouvent les constructions en 
ruine (casernes, gymnase, Maison Lambinon…). 

« Réaménager un site » : « Y réaliser des actes et travaux de réhabilitation, de rénovation, 

d’assainissement du terrain … ». 

Il s’agit de mettre en place des actes de réhabilitation pour lancer la dynamique de reconversion du 

site. Le fait de redéployer des activités sur un site en friche au cœur d’une agglomération 
s’inscrit également dans l’objectif du SDT, d’optimisation spatiale, ainsi que dans objectifs du 
Projet de territoire de la Ville de Liège (préserver les espaces de nature, déployer une « chaîne 
des parcs »…).  
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11. Nature du projet 

L’objectif de la reconnaissance du périmètre SAR est de permettre une réappropriation du site 
par des usagers. Il s’agira d’une part d’intégrer le Fort de la Chartreuse dans la « chaîne des 
parcs » telle qu’elle est conçue dans le « Projet de territoire » de la Ville de Liège, c’est-à-dire 
« un réseau structurant de grands espaces verts, qui rayonne sur un grand territoire, et un 
réseau d’espaces de proximité qui répond aux besoins des quartiers pour constituer ainsi un 
grand système de nature qualitatif et accessible, participant à l’épanouissement des habitants 
et usagers de la ville ». Et d’autre part, concernant les bâtiments militaires en friche, le projet 
de reconversion cherchera à s’appuyer sur les qualités paysagères présentes pour concevoir 
un programme immobilier raisonnable réfléchi comme un « parc habité et travaillé », c’est-à-
dire un espace dont les bâtiments s’intègrent dans un écrin de verdure qui profite aux 
nouveaux utilisateurs mais aussi à la population des quartiers voisins. 
 
Le projet prévoit de démolir les parties du bâti menaçant ruine ou les moins intéressantes d’un point 

de vue historique et de mettre en place des mesures de conservation des bâtiments de l’époque 

hollandaise. La stabilisation des niveaux historiques de la période hollandaise sera suivie, dans 

un second temps, d’une opération de réhabilitation-réaffectation de ce bâti historique. 

 
Pour ce faire, la situation devra probablement être débloquée au moyen d’acquisitions. 

12. Travaux de réaménagement envisagés et planning 

Les étapes de mise en œuvre envisagée sont les suivantes : 

- (2024-25. Acquisition des parcelles Immo Chartreuse et Matexi,  
- 2025. Marché pour les démolitions et rénovations ; 
- 2026. Travaux. 

 

13. Argumentaire en faveur du projet de reconversion et intérêt de la 
commune 

Le site de l’ancien fort de la Chartreuse reste aujourd’hui un des sites les plus stratégiques à l’échelle 

du territoire de la Ville de Liège de par sa forte composante historique et patrimoniale et de par son 

rôle de grand pompon vert et d’espace de promenade au cœur de quartiers denses.  

La valorisation des usages des espaces de nature en ville et le redéploiement des activités sur un site 

en friche au cœur d’une agglomération s’inscrit dans l’objectif d’optimisation spatiale du CoDT. Pour 

rappel, cet objectif « vise à préserver au maximum les terres et à assurer une utilisation efficiente et 

cohérente du sol par l’urbanisation. Elle comprend la lutte contre l’étalement urbain » (CoDT, 

art.D.I.1.§1er).  

Le S.D.T. adopté par le Gouvernement wallon le 25 avril 2024 situe le Fort de la Chartreuse dans la 

« centralité urbaine de pôle » de Liège. Ce document soutient par ailleurs les objectifs de « soutenir 

une urbanisation et des modes de production économes en ressources » (SA1), de « valoriser les 

patrimoines naturels, culturels et paysagers et les préserver des pressions directes et indirectes de 

l’urbanisation » (SA6)… qui sous-tendent aussi le projet accompagnant le périmètre SAR. 
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De plus, le périmètre SAR permettra de mettre en œuvre l’arrêté ministériel du 31 octobre 1991 

classant « le site de la Chartreuse […] et le parc des Oblats comme site en raison de leur valeur 

esthétique et scientifique ». 

De plus, plusieurs plans et programmes récemment adoptés par la Ville de Liège argumentent par 

ailleurs en faveur d’un réaménagement qualitatif de la partie centrale de l’ancien fort, objet de la 

demande de reconnaissance d’un périmètre de SAR :  

- Le Projet de territoire adopté par le Conseil communale le 19 février 2024 favorise le 

développement urbain via la transformation de l’existant (urbanisme dit « de la ressource ») plutôt 

que via l’artificialisation des sols. Ce site constitue aussi un chainon essentiel de la « chaine des 

parcs » souhaitée en rive droite, comme moyen d’un redéveloppement qualitatif de la vie et de 

l’attractivité urbaine. 

- le plan PEP’S (prospective des espaces publics) a placé le site de la Chartreuse au cœur des réseaux 

de  cheminements qualitatifs et des séquences d’espaces publics à maintenir et renforcer en rive 

droite de la Meuse ; 

- le plan Canopée vise le développement de la strate arbustive, composante au sein de laquelle 

l’ensemble du domaine de la Chartreuse doit jouer un rôle crucial ; 

Ce bien à valeur patrimoniale et historique risque de disparaître si des travaux de sécurisation ne sont 

pas lancés rapidement. Son état actuel est contraire au bon aménagement des lieux et des travaux de 

sécurisation s’imposent. L’opération d’assainissement du site doit aussi mettre en place les conditions 

de son redéveloppement par l’accueil de nouvelles activités. Les espaces ouverts seront quant à eux 

traités de manière qualitative, afin d’être intégrés dans la continuité des espaces de promenade 

voisins.  

La demande de reconnaissance du site de l’ancien camp militaire de la Chartreuse va donner à la Ville 

de Liège les moyens pour concrétiser la reconversion de ce site stratégique au cœur de son territoire. 

La maîtrise foncière rendue possible par le mécanisme du SAR va permettre de lever les blocages dus 

aux propriétaires actuels, qui empêchent cette ambition d’une reconversion qualitative du site. Cette 

réflexion et ces actions doivent cependant s’inscrire dans un scénario global, portant sur l’ensemble 

des terrains du site. 
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Annexe A - Arrêté du Gouvernement wallon du 3/12/2021 approuvant le plan d’actions de la 
Ville de Liège dans le cadre de la politique intégrée de la Ville et identifiant, à l’article 4, le SAR 

Fort de la Chartreuse 
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Annexe B - Reportage photographique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Casernes datant de l’entre-deux-guerres (à gauche) et bâtiment accueillant les cuisines, réfectoires 

et sanitaires d’après-guerre (à droite) à démolir situés à l’arrière du fort historique 
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Casernes datant de l’entre-deux-guerres (à démolir) situé à l’arrière du fort historique (bâtiment le 

plus oriental) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sur la toiture des casernes datant de l’entre-deux-guerres à démolir situé à l’arrière du fort 

historique (bâtiment le plus méridional) 
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Vue de l’intérieur des casernes datant de l’entre-deux-guerres à démolir situé à l’arrière du fort 

historique (bâtiment le plus méridional) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiment d’après-guerre accueillant les cuisines, réfectoires et sanitaires (à démolir) situé à 

l’arrière du fort historique (bâtiment le plus septentrional)  
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Caserne des hollandais : les 2 derniers niveaux de cette aile seront démolis et le R+0 et R+1 seront 

mis « hors eau ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caserne des hollandais : le dernier niveau de cette aile sera démoli et le R+0 et R+1 seront mis 

« hors eau ». 
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Bâtiment des chambres pour officiers faisant face au fort historique et donnant sur la cour : il sera 

mis « hors eau ». 

Ancien gymnase à démolir 
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Ancien gymnase à démolir 

 

Ruine de la maison Lambinon à démolir 

 

 



 

Annexe C – Renseignements cadastraux (CoDT, art. R.V.2-2 2°) 

 
L’ensemble visé par la demande de reconnaissance en SAR est constitué de 3 parcelles à part entière et plusieurs parties de parcelles référencées comme suit 

 
 

N° 

NUMERO 

NATURE 
CONTENANCE 

TOTALE 

PROPRIÉTAIRE(S) 

CAPAKEY Commune Div. Sect. 
Numéro 

parcellaire 
Rue 

Num. 
de 

pol. 

ID sit. 
patrim. 

Droit 
réel 

ID 
(RN ou BCE) 

Nom Pays CP Commune Rue 
Num. 

de 
pol. 

1 
62302C1404/
00M032 

LIÈGE 23 C 1404 M 32 
Thier-de-la-
Chartreuse 

64 + 44226861 Ruines 192 a 50 ca -PP 1/1- 0809615052 Immo Chartreuse BE 6040 CHARELROI 
Zoning de Jumet, 
Avenue centrale 

33 

2 
62302C1404/
00P032 

LIÈGE 23 C 1404 P 32 
Thier-de-la-
Chartreuse 

64 + 44226861 Ruines 264 a 91 ca -PP 1/1- 0809615052 Immo Chartreuse BE 6040 CHARELROI 
Zoning de Jumet, 
Avenue centrale 

33 

3 
62302C1404/
00R032 

LIÈGE 23 C 
1404 R 32 

(pie) 
Thier-de-la-
Chartreuse 

64 + 
212054237 

(pie) 
Ruines 

(516 a 89 ca  
Dont) 

221 a 83 ca  
dans périmètre 

SAR 

-PP 1/1- 0501965793 MATEXI Wallonie BE 1301 WAVRE Rue de Champles 50 

4 
62302C1404/
00H032 

LIÈGE 23 C 1404 H 32 
Thier-de-la-
Chartreuse 

64 + 44226856 Ruines 86 a -PP 1/1- 0207343933 Ville de Liège BE 4000 LIÈGE Place du Marché 2 

5 
62302C1404/
00K032 
(pie) 

LIÈGE 23 C 
1404 K 32 

(pie) 
La Chartreuse / 

44226857 
(pie) 

Bois 

(446 a 61 ca 
dont) 

33 a 24 ca  
dans périmètre 

SAR 

-PP 1/1- 0207343933 Ville de Liège BE 4000 LIÈGE Place du Marché 2 
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Annexe D – Document officiel, établi par le receveur de l'enregistrement, qui reprend les titres 

de propriété des parcelles reprises dans le périmètre du site et la date de leur recherche (CoDT, 

art. R.V.2-2 4°) 
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Annexe E – Schéma directeur adopté par le Conseil communal en date du 27 juin 1994 
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Annexe F – Schéma d’orientation local de la ZACC dite « Fort de la Chartreuse » (anc. Rapport 

urbanistique et environnemental) approuvé par l’AM du 21/04/2009  

Options littérales  

et plan d’affectations 
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17. Situation projetée – Affectations visées  (carte de référence adaptée) 

 

21. Schéma directeur – Exemple d’aménagement  (document  de référence adapté) 
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Annexe G –Arrêté ministériel du 20/07/2010 autorisant l’élaboration d’un plan communal 

d’aménagement révisant le plan de secteur – PCAR n°162 dit « Fort de la Chartreuse » 
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